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D I S C O U R S S U R L E B U D G E T 

Monsieur l 'Orateur , 

Je remercie sincèrement l'honorable Premier Min is t re d'avoir bien voulu 
me faire l 'honneur de me confier la direction du ministère des Finances, pour 
succéder à notre ancien collègue, l'honorable Onésime Gagnon. I l a voulu, 
j 'en suis convaincu, remercier l a population de Sherbrooke en confiant à son 
représentant à la Législature le poste important de Minis tre des Finances. 

C e n'est pas cependant sans un sentiment de profond regret que je prends 
la place d 'un ami très cher pour vous exposer notre situation financière. L e 
Premier Minis tre a tracé l 'autre jour, en termes très éloquents et très émouvants, 
les grandes lignes de sa carrière et énuméré les services éminents qu ' i l a rendus 
à sa province et à son pays. I l a été, avec notre chef, l ' un des pionniers du 
mouvement de l 'Un ion Nationale. I l a travaillé, depuis 1936, à l'élaboration 
et à la mise en pratique des réformes nombreuses apportées dans l 'administra
t ion de l a province, pour le plus grand bien des contribuables. Travail leur 
infatigable, orateur distingué, l'honorable Onésime Gagnon demeurera l 'un 
des grands hommes politiques de sa génération. Sur la scène provinciale, 
pendant plus de vingt ans, i l a apporté au Premier Min is t re une collaboration 
précieuse aux heures graves de la lutte pour la sauvegarde de nos droits essen
tiels. L 'histoire politique et constitutionnelle du Canada et de la province 
n'avait pas de secret pour lu i et nombreux sont les discours et allocutions qu ' i l 
a prononcés sur les problèmes vitaux qui touchent nos intérêts les plus chers. 
Les relations fédérales-provinciales de ces dernières années ont été caractérisées 
par une violente poussée des centralisateurs qu i désiraient, contrairement à 
l 'esprit de la constitution, faire du pouvoir fédéral un pouvoir de contrôle sur 
les provinces. Ils oubliaient que l 'Acte de 1867 avait sanctionné l'autonomie 
et l'indépendance des gouvernements provinciaux. C e fut là l 'un des principes 
de base sur lesquels le gouvernement s'est appuyé pour établir sa politique. 
Les historiens canadiens de demain accorderont, j'en suis convaincu, une place 
de premier plan à notre chef pour l a lutte énergique qu ' i l a entreprise pour la 
sauvegarde de nos droits, mais ils n'oublieront pas son principal collaborateur 
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qui fut Ministre des Finances durant treize ans. L'histoire de notre pays et 
de toutes les provinces aurait été, à mon avis, bien différente sans l 'action 
courageuse de notre chef sur le respect de l 'autonomie des provinces. 

M . l 'Orateur, vous vous souvenez des magnifiques discours sur notre 
situation financière prononcés par mon prédécesseur, au cours des dernières 
sessions. Vous vous rappelez avec quel soin i l entourait cette présentation 
toujours u n peu aride. Des deux côtés de la Chambre, tous voudront bien lu i 
rendre le témoignage q u ' i l est toujours demeuré un serviteur dévoué de la 
vérité. I l aimait sa province et son pays. I l avait u n grand respect pour son 
chef et estimait ses collaborateurs. I l désirait leur être fidèle en étant fidèle 
à la vérité. Les discours sur le budget qu ' i l a prononcés résument toute notre 
histoire politique et constitutionnelle depuis vingt, ans. Nous rendons hom-
mage à son dévouement et nous l'assurons que son souvenir demeurera parmi 
nous impérissable. 

C e souci qu i fut le sien, j ' a i voulu qu ' i l soit le mien aujourd'hui pour vous 
exposer la situation financière actuelle de la province et vous dire en résumé, 
nos projets pour l 'an prochain. 

I 

CONSIDÉRATIONS SUR L'ANNÉE 1957-58 

1957 marque pour notre province une année de progrès et de stabilisation 
économique. Nos revenus ont augmenté à un rythme à peu près identique à 
celui des années précédentes. Les prévisions plutôt sceptiques des experts en 
matière financière, au début de l'année, avaient laissé dans nos esprits l ' impres
sion que nos revenus avaient atteint un niveau qui pourrait être difficilement 
dépassé. Heureusement, les faits ont renversé ces prévisions trop pessimistes 
et nous devons aujourd'hui nous incliner devant la puissance d'expansion de 
notre activité économique. Ces faits nous fournissent donc de nouvelles 
raisons d'espérer plus fortement que jamais dans l 'avenir. 

Pour l'année 1957-58, nos revenus atteindront (1) le chiffre de $504,775,000 
environ, soit $63,358,171 de plus que pour l'année 1956-57. I l faut évidem-
ment tenir compte d'une somme de $36,000,000 versée à la province par le 
gouvernement fédéral comme paiement de péréquation. Vous constaterez, 
M . l 'Orateur, une augmentation de $17,000,000 à l'impôt sur les corporations, 
une augmentation de $5,000,000 à la taxe sur la gazoline, une augmentation 
de $5,000,000 à l'impôt sur le revenu, une augmentation de $4,000,000 à 
l'impôt sur le tabac et une augmentation de $3,000,000 aux licences d'auto-
mobiles. 

(1) Cf. Tableau No 1. page 18. 
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Nos dépenses augmentent dans l a même proportion. El les s'élèveront, 
au 31 mars 1958, à la somme de $503,443,000. Les dépenses ordinaires pour 
leur part atteindront $403,267,000 et les dépenses imputables au capital 
$100,176,000. (1) Les dépenses du département de l ' Instruction publique, 
pour ne citer qu 'un exemple, dépasseront, cette année, d'environ $18,000,000 
les dépenses de l ' an dernier. El les indiquent des subventions encore plus 
généreuses aux universités, à l'enseignement classique, à l'enseignement spé
cialisé et à l'enseignement primaire à travers toute la province. I l y a également 
des augmentations très sensibles au ministère de la Santé, au ministère de 
l 'Agriculture, au ministère de la Voirie et à celui des Travaux publics. L e gou
vernement ne peut demeurer indifférent aux nombreuses requêtes qu ' i l reçoit 
pour l'amélioration de la santé publique. I l continue de penser que l 'agriculture 
est la base de notre économie et que la classe agricole a droit à toute notre coopé
ration pour marcher dans la voie du progrès. L e gouvernement ne demeure 
pas non plus indifférent devant les problèmes toujours plus nombreux qui lu i sont 
posés par le trafic automobile sur nos voies de communication. D' importants 
travaux de modernisation de nos grandes routes ont été entrepris depuis quel
ques années afin de rapprocher encore davantage les différentes régions de la 
province. 

a) Les dépenses imputables au capital 
M . l 'Orateur, les membres de la Législature connaissent très bien 

l 'attitude du gouvernement sur l 'importance des travaux d'une nature per
manente, c'est-à-dire les dépenses imputables au capital . Ils savent qu'au 
cours des treize années de notre administration, nous avons réussi à payer, 
sans avoir recours à l 'emprunt, plus de 9 0 % de ces dépenses. Nous utilisons 
nos revenus pour enrichir notre patrimoine et pour laisser aux générations 
montantes une province plus riche et plus prospère. Nous nous efforçons de 
leur laisser cette richesse libre de toute servitude. N'est-ce pas là la qualité 
dominante d'un administrateur sage et prudent? Ces travaux d'une nature 
permanente, nous avons réussi à les exécuter grâce surtout aux importants 
surplus que nous avons enregistrés chaque année au compte ordinaire de nos 
opérations. Les dépenses imputables au capital de cette année dépasseront 
de $14,000,000 celles de l 'an dernier. I l faut cependant ajouter que le gouver
nement, par l'entremise de la Commission de l 'Autoroute, consacrera la somme 
totale d'environ $40,000,000 à la construction de la voie moderne qui reliera 
Montréal à Saint-Jérôme. A la fin de l'année financière, une somme approxi
mative de $12,500,000 aura déjà été dépensée pour l'exécution de ces importants 
travaux. Vous voyez là, M . l 'Orateur, le début d'une ère nouvelle dans la 
construction de grandes routes modernes. 

S i nous établissons le bi lan de nos dépenses imputables au capital depuis 
le 1er avr i l 1945, nous constaterons qu'en l'espace de treize ans, l 'actif de la 
province a été augmenté d'une somme d'environ $727,000,000, soit de trois 
quarts de mi l l iard . 

(1) Cf. Tableau No 2, page 19. 
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A N N É E TERMINÉE L E 31 MARS 

1946 $ 12,977,903 
24,287,135 
40,927,129 
64,755,220 
42,341,455 
33,825,175 
60,262,344 
67,007,015 
58,088,426 
57,937,154 
76,607,809 
87,492,404 

100,176,000(1) 

1947 
$ 12,977,903 

24,287,135 
40,927,129 
64,755,220 
42,341,455 
33,825,175 
60,262,344 
67,007,015 
58,088,426 
57,937,154 
76,607,809 
87,492,404 

100,176,000(1) 

1948 

$ 12,977,903 
24,287,135 
40,927,129 
64,755,220 
42,341,455 
33,825,175 
60,262,344 
67,007,015 
58,088,426 
57,937,154 
76,607,809 
87,492,404 

100,176,000(1) 

1949 

$ 12,977,903 
24,287,135 
40,927,129 
64,755,220 
42,341,455 
33,825,175 
60,262,344 
67,007,015 
58,088,426 
57,937,154 
76,607,809 
87,492,404 

100,176,000(1) 

1950 

$ 12,977,903 
24,287,135 
40,927,129 
64,755,220 
42,341,455 
33,825,175 
60,262,344 
67,007,015 
58,088,426 
57,937,154 
76,607,809 
87,492,404 

100,176,000(1) 

1951 

$ 12,977,903 
24,287,135 
40,927,129 
64,755,220 
42,341,455 
33,825,175 
60,262,344 
67,007,015 
58,088,426 
57,937,154 
76,607,809 
87,492,404 

100,176,000(1) 

1952..... 

$ 12,977,903 
24,287,135 
40,927,129 
64,755,220 
42,341,455 
33,825,175 
60,262,344 
67,007,015 
58,088,426 
57,937,154 
76,607,809 
87,492,404 

100,176,000(1) 

1953 

$ 12,977,903 
24,287,135 
40,927,129 
64,755,220 
42,341,455 
33,825,175 
60,262,344 
67,007,015 
58,088,426 
57,937,154 
76,607,809 
87,492,404 

100,176,000(1) 

1954 

$ 12,977,903 
24,287,135 
40,927,129 
64,755,220 
42,341,455 
33,825,175 
60,262,344 
67,007,015 
58,088,426 
57,937,154 
76,607,809 
87,492,404 

100,176,000(1) 

1955 

$ 12,977,903 
24,287,135 
40,927,129 
64,755,220 
42,341,455 
33,825,175 
60,262,344 
67,007,015 
58,088,426 
57,937,154 
76,607,809 
87,492,404 

100,176,000(1) 

1956 

$ 12,977,903 
24,287,135 
40,927,129 
64,755,220 
42,341,455 
33,825,175 
60,262,344 
67,007,015 
58,088,426 
57,937,154 
76,607,809 
87,492,404 

100,176,000(1) 

1957 

$ 12,977,903 
24,287,135 
40,927,129 
64,755,220 
42,341,455 
33,825,175 
60,262,344 
67,007,015 
58,088,426 
57,937,154 
76,607,809 
87,492,404 

100,176,000(1) 1958 

$ 12,977,903 
24,287,135 
40,927,129 
64,755,220 
42,341,455 
33,825,175 
60,262,344 
67,007,015 
58,088,426 
57,937,154 
76,607,809 
87,492,404 

100,176,000(1) 

(1) Estimation. 

$ 12,977,903 
24,287,135 
40,927,129 
64,755,220 
42,341,455 
33,825,175 
60,262,344 
67,007,015 
58,088,426 
57,937,154 
76,607,809 
87,492,404 

100,176,000(1) 

(1) Estimation. 

$726,685,169 

(1) Estimation. 

b) Le surplus au compte ordinaire 
Nous prévoyons pour l a fin de l'année financière, au 31 mars 1958, un 

surplus au compte ordinaire de $101,508,000. C e sera là le treizième et le plus 
important de nos surplus au compte ordinaire en treize ans d'administration. 
Ces surplus varient entre $14,000,000 et $101,508,000. Ils se totalisent à 
$617,778,001 pour l a période qu i s'étend du 1er avr i l 1946 au 31 mars 1958. 

A N N É E TERMINÉE L E 31 MARS 

1946 $ 14,768,397 
26,471,830 
44,367,887 
33,765,031 
31,753,562 
38,006,501 
62,074,513 
28,887,819 
36,456,881 
36,634,866 
76,902,362 
86,180,352 

101,508,000 (1) 

1947 
$ 14,768,397 

26,471,830 
44,367,887 
33,765,031 
31,753,562 
38,006,501 
62,074,513 
28,887,819 
36,456,881 
36,634,866 
76,902,362 
86,180,352 

101,508,000 (1) 

1948 

$ 14,768,397 
26,471,830 
44,367,887 
33,765,031 
31,753,562 
38,006,501 
62,074,513 
28,887,819 
36,456,881 
36,634,866 
76,902,362 
86,180,352 

101,508,000 (1) 

1949 

$ 14,768,397 
26,471,830 
44,367,887 
33,765,031 
31,753,562 
38,006,501 
62,074,513 
28,887,819 
36,456,881 
36,634,866 
76,902,362 
86,180,352 

101,508,000 (1) 

1950 

$ 14,768,397 
26,471,830 
44,367,887 
33,765,031 
31,753,562 
38,006,501 
62,074,513 
28,887,819 
36,456,881 
36,634,866 
76,902,362 
86,180,352 

101,508,000 (1) 

1951 

$ 14,768,397 
26,471,830 
44,367,887 
33,765,031 
31,753,562 
38,006,501 
62,074,513 
28,887,819 
36,456,881 
36,634,866 
76,902,362 
86,180,352 

101,508,000 (1) 

1952 

$ 14,768,397 
26,471,830 
44,367,887 
33,765,031 
31,753,562 
38,006,501 
62,074,513 
28,887,819 
36,456,881 
36,634,866 
76,902,362 
86,180,352 

101,508,000 (1) 

1953 

$ 14,768,397 
26,471,830 
44,367,887 
33,765,031 
31,753,562 
38,006,501 
62,074,513 
28,887,819 
36,456,881 
36,634,866 
76,902,362 
86,180,352 

101,508,000 (1) 

1954 

$ 14,768,397 
26,471,830 
44,367,887 
33,765,031 
31,753,562 
38,006,501 
62,074,513 
28,887,819 
36,456,881 
36,634,866 
76,902,362 
86,180,352 

101,508,000 (1) 

1955 

$ 14,768,397 
26,471,830 
44,367,887 
33,765,031 
31,753,562 
38,006,501 
62,074,513 
28,887,819 
36,456,881 
36,634,866 
76,902,362 
86,180,352 

101,508,000 (1) 

1956 

$ 14,768,397 
26,471,830 
44,367,887 
33,765,031 
31,753,562 
38,006,501 
62,074,513 
28,887,819 
36,456,881 
36,634,866 
76,902,362 
86,180,352 

101,508,000 (1) 
1957 

$ 14,768,397 
26,471,830 
44,367,887 
33,765,031 
31,753,562 
38,006,501 
62,074,513 
28,887,819 
36,456,881 
36,634,866 
76,902,362 
86,180,352 

101,508,000 (1) 1958 

$ 14,768,397 
26,471,830 
44,367,887 
33,765,031 
31,753,562 
38,006,501 
62,074,513 
28,887,819 
36,456,881 
36,634,866 
76,902,362 
86,180,352 

101,508,000 (1) 

(1) Estimation. 

$ 14,768,397 
26,471,830 
44,367,887 
33,765,031 
31,753,562 
38,006,501 
62,074,513 
28,887,819 
36,456,881 
36,634,866 
76,902,362 
86,180,352 

101,508,000 (1) 

(1) Estimation. 
$617,778,001 

(1) Estimation. 

Comme je l ' a i dit tout à l'heure, ces surplus nous ont permis d'accorder une 
place prépondérante dans notre administration aux travaux d'une nature per
manente et de les réaliser presque entièrement sans avoir recours à l 'emprunt, 
afin de sauvegarder dans toute son intégrité le crédit de la province au cas 
d'une crise économique. 
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c) L a dette per capita 

S i nous calculons l a dette per capita de notre province depuis 1944, nous 
constatons que cette dette qu i s'établissait à $87.16 en 1944 est maintenant 
réduite à la somme de $52.46. 

D E T T E NETTE PER CAPITA 

Du 31 MARS 1944 À 1957 INCLUSIVEMENT 

D E T T E NETTE POPULATION D E T T E NETTE 
ANNÉE AU 31 MARS (EN MILLIERS) PAR TÊTE 

1944 $305,078,048.32 3,500 $87.16 
1945 308,243,440.96 3,560 86.58 
1946 299,412,173.00 3,629 82.50 
1947 284,915,911.19 3,710 76.80 
1948 274,912,456.34 3,788 72.58 
1949 299,364,639.86 3,882 77.12 
1950 284,131,784.77 3,969 71.59 
1951 267,428,335.87 4,056 65.93 
1952 248,776,943.16 4,174 59.60 
1953 273,933,254.94 4,269 64.17 
1954 280,339,501.47 4,388 63.89 
1955 285,257,888.61 4,517 63.15 
1956 265,322,345.96 4,628 57.33 
1957 247,869,555.93 4,725 52.46 

L a dette per capita a diminué graduellement depuis 1944 et elle est a u 
jourd'hui la plus basse de toutes les provinces canadiennes. E n fait, au 31 
mars 1957, la dette nette de l a province était de $247,869,555, alors qu 'au 31 
mars 1945, elle était de $308,243,441. 

S i le gouvernement de la province avait à son actif ce seul fait d 'avoir 
diminué notre dette nette, i l aurait déjà posé u n geste d'excellente administra
t ion. Durant cette période, les dettes des entreprises commerciales et les 
dettes des individus ont augmenté d'une façon très sensible et dans notre pro
vince et à travers le pays. Une statistique tirée des " Comptes Nationaux du 
Canada " démontre que l'ensemble des dettes des citoyens en 1944 s'établissait 
à $247,000,000, alors qu'en 1957 elles totalisaient $2,472,000,000, soit le montant 
des dettes de 1944 multiplié par dix. Nous vivons à une époque où la masse des 
citoyens accepte très facilement d'augmenter leurs dettes personnelles. L a 
politique du gouvernement, en diminuant la dette nette de l a province, donne 
à mon avis à tous les contribuables et même à tous les citoyens du pays, une 
leçon à peu près unique de prudence et de modération. 
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CRÉDITS ACCORDÉS AUX CONSOMMATEURS (1) 

VENTES À TEMPÉRAMENT 

(MILLIONS DE $) 

ANNÉE 

COMPTES 
DÉBITEURS 

AUX MAISONS 
DE COMMERCE 

MARCHANDS 
DE 

DÉTAIL 

COMPAGNIES 
DE FINANCE 

ET DE PRÊTS T O T A L 
PRÊTS 

PERSONNELS T O T A L 

1944 
1948 
1950 
1953 
1957 

208 
255 
339 
327 

141 
127 
199 
284 
424 

6 
71 

202 
520 
810 

198 
401 
804 

1,234 

100 
263 
378 
567 
911 

247 
669 

1,034 
1,710 
2,472x 

x Préliminaire — juin. 
(1) Statistiques de la Banque du Canada. 

L e gouvernement, en diminuant la dette nette, a sauvegardé et amélioré 
le crédit de la province. E n 1944, le service de la dette exigeait 1 9 % de nos 
revenus, alors qu'en 1957, ce même service n'exigeait que 6.6%. E n outre, si 
nous établissons u n parallèle entre le revenu personnel des contribuables et l a 
dette nette de la province, nous constatons qu'en 1944 cette dette nette affec
tait 14.5% du revenu des contribuables, alors qu'en 1957, elle n'affectait que 4 . 1 % 
de ce même revenu. Ces comparaisons entre nos revenus, le revenu personnel 
des contribuables, notre dette nette et les dettes des contribuables démontrent 
d'une manière très éloquente toute la solidité de l 'administration financière 
de l a province. El les indiquent qu'une amélioration très marquée a été appor
tée dans l'état de nos finances et elles vous permettent de mesurer l'excellence 
de notre crédit. 

d) Le surplus consolidé 
L e surplus consolidé de $43,522,635.69, au 31 mars 1945, s'élevait à 

$456,125,442.95, au 31 mars 1957, suivant le bi lan publié dans les derniers 
Comptes publics. Ce surplus consolidé dépassera $550,000,000 au 31 mars 1958. 

e) Les obligations de la province 
Vous vous rappelez, M . l 'Orateur, les mesures prises par le gouvernement 

pour rembourser avant échéance des emprunts exigibles en 1957. A u pr in 
temps 1955, le gouvernement a racheté par anticipation trois emprunts à 
3½% au montant total de $29,525,000 dont deux formaient une somme de 
$19,525,000 et dont l'échéance était fixée au 1er juil let et au 1er septembre 
1957. L a nouvelle émission à 2½% dont l'échéance était fixée au 1er ju in 
1961 avait fourni les fonds nécessaires au remboursement de ces emprunts. 
Par cette opération, le gouvernement réalisait une économie de plus de 
$1,000,000. 
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Depuis le dernier discours sur le budget, le gouvernement n 'a eu à effec
tuer que deux remboursements d'emprunt : le premier au montant de $50,000, 
le 1er mars 1957; le second au montant de $1,000,000, le 15 juil let 1957. E n 
fait, l a dernière émission d u gouvernement remonte au 15 janvier 1957, date 
à laquelle nous avions emprunté la somme de $25,000,000 à 4¾%. Je ne 
crois pas q u ' i l soit nécessaire pour la province d'effectuer aucune émission 
d'obligations au cours des prochains mois. Cependant, nous devrons payer, 
cette année, l'avant-dernière tranche de $1,000,000 d'une émission en série 
faite en 1939, ainsi qu'une émission au montant de $10,350,000 à 4¼%, le 
1er août prochain. C e dernier emprunt sera remboursé intégralement à même 
les fonds d'amortissement qu i l u i sont applicables. 

A u cours de l'année 1956-57, les fonds d'amortissement de l'ensemble des 
emprunts de la province ont augmenté de $15,699,372.51 et le 31 mars dernier 
ils atteignaient $126,632,113, soit 26.29% de la dette consolidée brute. Étant 
donné que les fonds d'amortissement sont presque exclusivement placés en 
obligations de la province ou garantis par celle-ci, les fonds d'amortissement 
détiennent ainsi une part notable de l a dette publique. 

E n résumé, Québec a si peu emprunté au cours de ces dernières années que 
ses obligations sont très recherchées et, qu'à conditions égales, elles se traitent 
à u n niveau plus élevé que celles des provinces-sœurs. L a graduelle d iminu
t ion de la dette nette constitue également un climat favorable pour ses émis
sions. Notre crédit demeurant intact, le gouvernement de l a province de 
Québec réunit toutes les conditions indispensables pour réaliser sur les marchés 
financiers les opérations qu i pourraient s'imposer au cas d 'un appréciable 
ralentissement des affaires. 

II 

CONSIDÉRATIONS S U R L E B U D G E T 1958-59 

Les prévisions budgétaires pour 1958-59 dépassent de $35,000,000 celles 
de l 'an dernier. Les dépenses ordinaires s'élèveront à $388,941,400, compara
tivement à $354,413,860 l 'an dernier. (1) Les dépenses imputables au capital 
toucheront $85,190,000. L e total du budget s'établit, cette année, à $506, 
537,400, comparativement à $471,467,860, l ' an dernier. Nos revenus attein
dront une somme approximative de $506,945,000. (2) Nous pourrons ainsi 
obtenir u n surplus au compte ordinaire d'environ $85,597,600. C'est à même 
ce surplus que nous paierons nos dépenses imputables au capital . 

L 'augmentation la plus importante, si nous comparons le budget de cette 
année avec celui de l ' an dernier, se trouve au chapitre de l ' Instruction publique. 
I l y a également une augmentation de $32,000,000 au budget du ministère 
du B ien -Etre social et de l a Jeunesse, mais cette augmentation s'explique en 

(1) Cf. Tableau No 4, page 21. 
(2) Cf. Tableau No 3, page 20. 
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partie par le transfert à ce ministère de certaines institutions de protection pour 
l a jeunesse qu i relevaient auparavant du ministère de la Santé. E n même 
temps, nous avons une explication de l a diminution apparente du budget du 
ministère de la Santé, car ce budget était de $83,407,000 l 'an dernier et i l 
est fixé à $67,897,000 cette année. L e ministère de la Santé, par suite d'une 
répartition plus logique des tâches, s'occupe exclusivement des problèmes qui 
touchent à l a santé et à l'hygiène, alors que le ministère du Bien-Etre social et 
de l a Jeunesse s'occupe des problèmes relatifs à la protection de l a jeunesse et 
d'une partie importante de l a législation sociale. 

a) L'éducation 
L e tableau de l a page 57 des prévisions budgétaires vous donne, M . l 'Ora 

teur, une excellente idée de la contribution de l a province à l'éducation. Une 
somme totale de $116,358,500 sera consacrée en 1958-59 à l'éducation, soit 
plus du cinquième de tout le budget. Ces prévisions ne tiennent pas compte 
des dépenses de l 'administration pour surveiller et contrôler la répartition 
de ces sommes d'argent entre tous les organismes intéressés qu i peuvent les 
recevoir. 

Cependant, i l ne faut pas nous surprendre si les subventions à nos univer
sités, qu i étaient de $13,153,700 en 1957-58, ne seront que de $10,328,700 en 
1958-59. L ' a n dernier, le gouvernement a fait d'importants paiements pour l a 
construction de l a Faculté de médecine à Québec et pour la construction de 
l'École Polytechnique à Montréal. L a seule contribution du gouvernement pour 
l a construction de cette dernière institution s'élève à $8,000,000. Suivant 
le témoignage de monsieur James R . K i l l i a m , de Boston, président du M a s s a 
chusetts Institute of Technology et conseiller scientifique du président Eisen-
hower, 

" le gouvernement de la province de Québec est prévoyant, premièrement parce 
qu'il se rend compte que nous vivons dans un siècle de science et de technologie; 
deuxièmement parce qu'il prévoit, en se basant sur les statistiques démographi-
ques, le flot considérable d'étudiants qui demanderont l'instruction scientifique 
au cours des prochaines années; troisièmement, parce qu'il se prépare dès main
tenant à leur donner toutes les facilités nécessaires, ce qui est un exemple pour 
le monde... Votre immeuble, a-t-il ajouté, est l'un des plus modernes en Amé
rique du Nord." 

Dans aucun pays au monde, le budget de l'éducation en 1957 n'est égal 
à deux fois la totalité du budget de 1944. C'est toutefois le cas de la province 
de Québec et nous réclamons depuis plusieurs années le retour de nos droits 
de taxation, pour réaliser davantage. L e gouvernement a agi comme u n 
véritable précurseur dans ce domaine. L a plupart de nos facultés univer
sitaires se sont modernisées depuis quinze ans, grâce à la collaboration du 
gouvernement. U n encouragement plus efficace est apporté depuis quelques 
années à l'enseignement classique et vous savez les changements profonds qu i 
se sont opérés dans le domaine de l'enseignement primaire. Nos commissions 
scolaires reçoivent des subventions extrêmement généreuses pour assurer la 
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construction de nouvelles écoles et elles peuvent compter sur l 'appui d u gou
vernement pour maintenir leur équilibre financier. 

Lors de l ' inauguration de l a Faculté des sciences de l'Université de Sher
brooke, Son Excellence M g r Panico, délégué apostolique au Canada, déclarait: 

" C'est une tâche qui se fait de plus en plus urgente et apostolique dans notre 
monde moderne émerveillé par les découvertes sensationnelles de la science dans 
une infinie variété de champs de l'activité humaine et en voie d'être transformé 
par elles. Le progrès scientifique est tellement rapide et étendu que l'homme 
cultivé lui-même ose à peine tenter d'en suivre la marche et l'évolution... 

J'avais déjà causé avec le Souverain Pontife de la bonne influence de la vie 
familiale et du système scolaire sur les catholiques de votre pays. Mais aujour
d'hui, maintenant que je sais ce que je sais, je dois féliciter M . Duplessis de l'esprit 
de tolérance et de liberté que l'on trouve dans la province de Québec en rapport 
avec le système de l'éducation et je voudrais bien que partout, les chefs laïques 
s'inspirent, dans ce domaine, de ce qui se passe dans la province de Québec. Et 
je ne manquerai certainement pas de dire au Souverain Pontife le spectacle que 
présente chez vous cette belle coopération entre l'Église et l'État." 

Que dire maintenant de l ' important réseau d'écoles spécialisées qu i s'étend 
dans toutes les régions de l a province. Soulignons en particulier l'École 
Technique de Montréal qu i est l a plus grande de tout l 'empire britannique, 
l'École de Papeterie de Trois-Rivières qu i est l a plus importante du genre au 
monde, l'École des Textiles de St-Hyacinthe qu i est l a plus complète dans le 
domaine de l ' industrie textile et enfin l'École des A r t s Graphiques de Montréal 
q u i est considérée, par tous les experts en matière d'imprimerie, comme u n 
véritable chef-d'œuvre. Toutes ces écoles préparent chaque année plusieurs 
milliers de jeunes gens à exercer dans notre province des métiers lucratifs qu i 
leur permettront de gagner honorablement leur vie et d'apporter une meilleure 
contribution à l'activité économique et commerciale de notre province. 

b) L a protection de la santé 

L e ministère de l a Santé dépensera en 1958-59, l a somme de $67,897,000. 
L e gouvernement veut poursuivre et améliorer sa politique d'hygiène et de 
protection de la santé. I l continuera d'accorder généreusement son aide pour 
multipl ier les facilités d'hospitalisation dans l a province. 

L a province de Québec veut ainsi conserver l a place de premier plan 
qu'elle occupe dans le domaine de l a protection de la santé au Canada. 

c) L a sécurité sociale 

Chaque année, le gouvernement apporte, dans l a mesure de ses ressources, 
d'importantes modifications à ses lois de sécurité sociale. Depuis 1945, de 
profondes et bienfaisantes modifications ont été apportées à l a L o i des accidents 
d u t rava i l . L ' a n dernier, les allocations aux mères nécessiteuses établies 
par le gouvernement de l 'Union Nationale ont été pratiquement doublées. 
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Les allocations aux vieillards, aux invalides, aux aveugles ont été sensiblement 
augmentées. Ces améliorations signifieront pour chaque année une dépense 
additionnelle d'environ $7,000,000 par le gouvernement de l a province. 

d) L'activité économique 

1° L'industrie agricole 
L e ministère de l 'Agriculture poursuivra en 1958-59 sa politique de drainage 

et de travaux mécanisés sur les fermes. Cette politique augmente la superficie 
des terres propres à l a culture. Cette année, nous avons accordé une attention 
particulière à ceux qu i prennent la relève dans l ' industrie agricole. Jusqu ' ic i , 
le ministère de l 'Agriculture accordait une subvention de $300, payable à raison 
de $100 par année, aux cultivateurs qui établissaient leurs fils sur des terres. 
Cette subvention a été portée à $500 et elle sera payable à raison de $100 par 
année, durant c inq ans. 

Cette année encore, le département de l 'Agriculture a rendu plus géné
reuse sa politique pour favoriser le drainage, l'égouttement et la mise en valeur 
des terres en augmentant de 2 5 % les subventions payées par le gouvernement 
pour le bénéfice des cultivateurs. 

Les restrictions sur le crédit ont contribué fortement à hausser le taux 
d'intérêt de toutes les institutions bancaires et financières à travers le con
tinent nord-américain. L e gouvernement de plusieurs provinces canadiennes 
et les grandes corporations financières doivent payer 5 % et plus d'intérêt 
pour les emprunts effectués durant cette période de crise. Cependant, le 
cultivateur d u Québec a continué d'emprunter comme par le passé à u n taux 
d'intérêt de 2½% de l'Office d u crédit agricole. L e cultivateur québécois 
fut probablement le seul à pouvoir emprunter à u n taux d'intérêt aussi bas 
et à ne pas subir les effets désastreux des restrictions sur le crédit. 

2° L'exploitation de nos richesses naturelles 

A) L a forêt 
Nos ressources forestières, nos richesses hydrauliques, nos mines et nos 

pêcheries sont parmi les plus riches au monde. L e budget d u ministère des 
Terres et Forêts s'élève à $8,518,000, soit une augmentation de $800,000 sur 
celui de l ' an dernier. L ' industrie des pâtes et papiers de notre province est 
l 'une des plus grandes entreprises industrielles de notre continent. L a pro
duction mondiale du papier journal se chiffre à environ 13,000,000 de tonnes par 
année. L e Canada, pour sa part, produit 6,500,000 tonnes et notre province 
à elle seule fabrique près de la moitié de toute la production canadienne. E n 
fait, le Québec produit 4 5 % , l 'Ontario 2 6 % , l a Colombie 1 3 % et les autres 
provinces 16%. Notre pays compte 80 compagnies de pâtes et papiers qu i 
exploitent 130 usines dont 56 sont situées dans notre province. L a production 
de 20 des plus grandes usines d u Québec varie entre 500 et 1,000 tonnes par 
jour. 
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D e plus, les statistiques établissent que l a valeur annuelle de l a production 
canadienne des pâtes et papiers dépasse l a valeur réunie de notre production 
de blé et de toutes les autres céréales. E l l e équivaut à la valeur globale de 
toute notre production manufacturière et elle dépasse de 5 0 % la valeur totale de 
l a production de notre industrie automobile. E n fait, chaque année cette 
industrie paie $460,000,000 en salaires, $220,000,000 pour le transport, $234, 
000,000 pour le matériel et l'électricité et $100,000,000 pour l 'achat du bois 
nécessaire à son fonctionnement. Dans l a province de Québec seulement, 
cette industrie dépense chaque année plus de $500,000,000. 

B) L a production hydroélectrique 

L e budget d u ministère des Ressources hydrauliques est de près de $2,000, 
000 supérieur à celui de l ' an dernier. L a cause principale de l'expansion éco
nomique du Québec réside dans le fait que nos ressources hydroélectriques sont 
parmi les plus riches au monde. Les usines de l a province peuvent développer 
maintenant 8,500,000 c.v., soit 500,000 c.v. de plus que l ' an dernier. Cette 
année, le ministère des Ressources hydrauliques entend poursuivre avec plus 
de célérité l'étude des rivières d u Nouveau-Québec, afin de déterminer leur 
potentiel d'énergie électrique. Ce relevé est absolument nécessaire, s i nous 
désirons fournir aux industriels, tous les renseignements techniques dont i ls ont 
besoin pour élaborer des projets sérieux d' installation sur l a Côte nord. L e 
gouvernement exécutera en plus d'importants travaux d'entretien et de répara
t ion aux barrages q u ' i l possède déjà i c i et là à travers la province. 

L'Hydro-Québec continue actuellement les travaux d'installation de l a 
centrale électrique de Bersimis. Je voudrais que toute l a population de la 
province réalisât l 'ampleur de ce projet. Nous avons voulu que ces richesses 
demeurent l a propriété de toute l a communauté et je ne voudrais pas oublier 
que le Premier Min i s t re a été le principal inspirateur de cette entreprise géniale. 
Rappelez-vous à ce sujet le témoignage d u Général A . G . L . M c N a u g h t o n , 
président de l a section canadienne de l a Commission des eaux limitrophes : 

" Il est évident que les ingénieurs responsables de l'Hydro-Québec, par un 
recours aux procédés les plus ingénieux pour l'utilisation des niveaux à des débits 
d'eau ont retiré des avantages presque incroyables de ces sources d'énergie au 
profit des populations de Québec et du Canada. 

J'exprime mon admiration pour leur perspicacité et pour leur compétence 
ainsi que pour la détermination et la vigueur dont ils ont fait preuve pour réaliser 
ce projet." 

C) Les mines 

L e développement minier de notre province se continue à un rythme 
accéléré et notre production minière dépasse en 1957 le demi-mil l iard. L e 
Québec prend une place d'importance mondiale dans l ' industrie minière, surtout 
à cause de l 'exploitation de ses riches gisements de fer. A v a n t 1945, i l n'était 
pas question, sur le p lan pratique, que notre province produise du minerai de 
fer. E n 1956, l ' I ron Ore Company of Canada avait expédié 12,000,000 de 
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tonnes de minerai de fer et en 1957, ses expéditions ont atteint 13,900,000 
tonnes. A l'heure actuelle, cette entreprise exécute de grands projets d'amé
lioration sur ses lignes de chemin de fer, afin d'augmenter encore le volume de sa 
production. 

U n e autre entreprise, la Québec Cart ier M i n i n g Co., filiale de Uni ted 
States Steel, a commencé l'exécution d 'un vaste programme de travaux pour 
assurer l 'extraction des gisements miniers de la région M o u n t Wr ight -Mount 
Reed, situés à environ 250 milles au nord de Shelter B a y . C e projet comporte 
l a construction de 312 milles de chemin de fer qu i commencera dès cette année 
et qu i sera suivie par l'aménagement des forces hydroélectriques de la rivière 
H a r t Jaune, par la construction d'ateliers de concentration, de villes minières et 
de toutes les installations nécessaires à l a création d 'un centre urbain et indus
tr ie l dans une région jusqu' ic i complètement isolée. U n montant de plus de 
$200,000,000 sera dépensé pour assurer la réalisation de ce projet et les pro
moteurs espèrent que tous les travaux seront terminés pour commencer l a 
production en 1961. 

D ' i c i quelques mois, l a mine H i l t o n , située à 40 milles au nord de H u l l , 
commencera l 'exploitation d 'un nouveau gisement de minerai de fer. Les 
promoteurs de cette entreprise ont terminé, i l y a environ u n mois, la construc
t ion d'une installation qu i assurera l a production annuelle de 600,000 tonnes 
de concentrés de fer. Le gouvernement suit de près les progrès notables qu i 
sont enregistrés par International Iron Ores L t d . , par At lant i c Iron Ores L t d . , 
ainsi que par Oceanic Iron Ore (Québec) L i m i t e d , qu i explorent avec succès 
les gisements de fer de l a région de l'ouest de l a baie d 'Ungava. M e serait-il 
permis de signaler également que la Québec Iron & T i t a n i u m Corporation à 
Sorel réalise actuellement des travaux d'agrandissement au montant de $16, 
000,000 pour augmenter de 6 0 % l a capacité de son entreprise. 

L ' industr ie de l 'amiante a connu elle aussi une activité extraordinaire et 
sa production a dépassé en 1957, 1,000,000 de tonnes de fibre. L a présente 
année sera marquée par l a mise en exploitation des gisements de L a k e Asbestos 
of Québec dont l ' installation pourra traiter 5,000 tonnes de minerai par jour. 
Les autres exploitants, comme Nat iona l Asbestos M i n e s L t d . , la Canadian 
Johns-Manvi l le C o . L t d . , l a Nicolet Asbestos Mines L t d . et Asbestos Corpora
t ion L t d . augmentent à l'heure actuelle sensiblement l a capacité de leurs ins-
tallations. 

L e travai l d'exploitation se continue également pour les autres secteurs 
d'activité minière, pour le nickel , le cuivre, le zinc, l 'or et l 'argent. Je suis 
convaincu que la présente génération sera témoin d u jour où l a production 
minière de notre province dépassera le mi l l iard . 

Ces progrès sont en partie la conséquence d'une action concertée. L e 
gouvernement n 'a jamais oublié q u ' i l était de son devoir d'assurer à l ' industrie 
minière le personnel technique et les ingénieurs dont elle avait besoin. B o n 
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nombre de jeunes gens possèdent de remarquables talents d'exécution, d'autres 
de remarquables talents d'organisation. Pour les uns et les autres, nous avons 
organisé les cours nécessaires à leur entraînement. I l y a près de vingt ans 
déjà l a Mine-école de V a l d 'Or commençait ses cours d'apprentissage pour 
les ouvriers mineurs. P lus tard , le ministère des Mines organisait, avec le 
concours des universités, les cours de prospection u n peu partout à travers l a 
province. 

Aujourd 'hui , les écoles d'arts et métiers et les écoles techniques fournissent 
de plus en plus de techniciens à l ' industrie. A l'École des mines de Québec, 
depuis 1938, nombre de jeunes gens ont acquis, grâce au gouvernement, l a 
formation universitaire pour devenir géologue ou chimiste. L a jeunesse du 
Québec, suivant ses goûts et ses talents, a donc p u compter sur l'entière coopé
ration du gouvernement pour mieux se préparer à l'exercice d 'un métier ou 
d'une profession. Les mesures prises pour la formation de techniciens de 
l ' industrie minière en sont la preuve. D'ail leurs, tous ces jeunes gens peuvent 
compter sur des bourses d'études et ils sont assurés à l 'avance d'obtenir des 
positions lucratives. 

I l y a donc entre le développement des méthodes d'entraînement pour 
l ' industrie minière, l a formation universitaire scientifique et le dévelop
pement de cette industrie minière elle-même, u n parallèle extrêmement élo
quent. C'est en réalité le résultat d'une politique bien définie et cette politique 
indique tout simplement le désir d u gouvernement de voir la jeunesse de notre 
province profiter le plus largement possible de l 'exploitation de nos richesses 
minières. 

D) Les pêcheries 

L'après-guerre a entraîné une pénible dépression dans nos pêcheries. 
D e 1939 à 1945, le gouvernement fédéral avait encouragé, au moyen de sub
ventions, l'expédition du poisson canadien en Europe. Ces expéditions ces
sèrent avec la fin des hostilités. L a Grande-Bretagne en particulier n 'avait 
pas le numéraire nécessaire pour continuer ses achats au Canada. L a moder
nisation des bateaux et des usines permit une meilleure organisation de 
cette industrie et sa production aujourd'hui augmente, pour nous permettre 
d'espérer u n avenir prospère. 

L e sous-ministre des Pêcheries maritimes, le docteur A r t h u r Labr ie , 
écrivait dans le premier numéro de l a revue d u ministère en janvier dernier : 
" L ' industr ie québécoise des pêcheries brûle des étapes de l a modernisation." 
E n fait , l'année 1956 a été la première année où la valeur totale des ventes 
des pêcheries a dépassé celle de 1946. E n 1946, l a valeur totale des ventes 
s'était chiffrée à $7,075,647 et en 1956, à $7,200,000. E n 1947, cette valeur 
totale était tombée à $4,678,549 et lentement, grâce aux procédés de moder
nisation mis en pratique par le département de l a Chasse et de l a Pêche, cette 
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industrie a conquis d'autres marchés pour atteindre une stabilité qui protégera 
des milliers de personnes qu i en tirent leur gagne-pain. 

3° L'industrie manufacturière 

L'esprit d ' init iative de nos chefs d'entreprise et de nos ouvriers permet 
à notre province d'augmenter constamment sa production industrielle. E n 
1957, cette production brute a atteint $8,500,000,000 et l a valeur des produits 
de cette industrie a marqué une augmentation de 26.18% sur celle de l ' an 
dernier, qu i était de $6,736,300,000. L ' industr ie de la construction a décliné 
légèrement en 1957, conséquence inévitable des sévères restrictions sur le 
crédit mises en vigueur par l a Banque du Canada en 1956. Sa valeur atteint 
toutefois la somme de $1,500,000,000, soit u n chiffre inférieur à celui des années 
1955 et 1956. 

Les travaux publics ont conservé l ' importance de ces dernières années. 
Les nouvelles industries consolident leur position et nombre de projets nou-
veaux s'élaborent u n peu partout dans l a province. D'ai l leurs, la vigueur de 
notre économie, sa jeunesse et sa vitalité nous donnent toutes les raisons d'es-
pérer en notre avenir. 

C O N C L U S I O N S 

Monsieur l 'Orateur , 

Je vous a i énuméré certains faits qu i peuvent s'intégrer facilement dans 
l'ensemble de l a politique du gouvernement. Cette politique est le résultat 
d 'un p lan extrêmement clair et profondément mûri dont vous voyez l a réa
lisation à travers les années, depuis 1936. C'est u n peu comme le p lan d 'un 
architecte pour u n édifice immense. Vous remarquez facilement les lignes 
d'ensemble, les points d'appui, les fondations. 

L e gouvernement de l ' U n i o n Nationale a toujours compris que l 'agri 
culture est l ' industrie de base des nations. A u c u n peuple ne peut vivre sans 
agriculture. Une classe agricole prospère est nécessaire pour assurer l a subsis
tance des populations urbaines. I l faut aussi u n équilibre démographique 
entre l a population des campagnes et la population des villes. Certains sou
tiendront que la première diminue par rapport à l a seconde. I l faut retenir 
cependant le fait incontestable que notre superficie agricole continue toujours 
d'augmenter avec le drainage, les travaux mécanisés sur les fermes et sur les 
lots de colonisation. Nos campagnes peuvent facilement nourrir nos villes. 
D e plus, les traditions, les coutumes, le folklore, qu i donnent à u n peuple son 
vra i visage, se conservent à la campagne. 

Dès 1936, le gouvernement a institué le crédit agricole pour permettre 
aux cultivateurs d'éviter la ruine et leur procurer les moyens pour établir 



— 17 — 

leurs fils sur l a terre. L e crédit agricole a également permis aux cultivateurs, 
de mieux payer leurs redevances municipales et scolaires et i l a aussi assuré 
la stabilité des organismes nécessaires au développement de leur mil ieu. 

L a L o i du crédit agricole a été suivie en 1945 par la L o i de l'électrification 
rurale. E n vertu de cette dernière lo i , le gouvernement a encouragé l a forma
t ion de coopératives d'électricité et i l a incité les compagnies d'entreprise 
privée à étendre leur réseau de distribution à travers les campagnes, ce qu i 
a permis aux cultivateurs de mécaniser leur entreprise et de suppléer à la 
pénurie de main-d'œuvre. Ils peuvent jouir aujourd'hui d 'un confort iden
tique à celui des ouvriers des villes. 

Que dire des mesures nombreuses adoptées par le gouvernement pour 
dégrever nos corporations municipales et nos commissions scolaires. L a po
litique des anciennes administrations consistait à augmenter le fardeau des 
corporations municipales, afin de dégrever le gouvernement de la province. 
Toutes les municipalités se trouvaient par le fait même dans une situation 
extrêmement difficile. L 'administrat ion actuelle a cherché à alléger de plus en 
plus le fardeau des corporations municipales et scolaires pour leur permettre de 
mieux remplir leur rôle dans leur localité. I l a diminué constamment les 
charges de l'assistance publique; i l a pris la responsabilité de multipl ier les 
travaux publics autrefois à la charge des corporations municipales et des com
missions scolaires; i l a libéré les administrations municipales des charges de 
l'enseignement spécialisé; i l a libéré les commissions scolaires de la majeure 
partie de leurs dettes et aujourd'hui i l accorde à ces commissions scolaires des 
octrois particulièrement généreux pour la construction des nouvelles écoles. 
Ces mesures permettent incontestablement à ces corps publics de remplir 
beaucoup mieux leur rôle véritable et de trouver plus facilement des solutions 
à leurs propres problèmes. Ces mesures, si vous les étudiez dans leur ensemble, 
vous permettent de trouver le sens et la portée véritable de la politique de l ' ad 
ministration actuelle. 

I l y a eu dans la province, au cours des douze dernières années, u n nombre 
considérable de nouvelles industries. Nos richesses naturelles se sont déve
loppées à u n rythme toujours plus accéléré pour augmenter le progrès de la 
province. Nous avons voulu que ce progrès se traduise par des mesures des
tinées à favoriser le mil ieu rural . C'est là, à mon avis, l'idée dominante qui se 
dégage de l'ensemble des lois que le gouvernement, sous la direction de son chef, 
a présentées à la Législature. Nous espérons que l a Providence continuera de 
conserver à notre chef la santé, afin que toute la population puisse compter 
encore sur son énergie, ses talents, sa ténacité et son expérience pour assurer 
le progrès de la génération présente et de la génération de demain. 

M . l 'Orateur, je propose que cette chambre se forme maintenant en 
Comité des voies et moyens. 
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Tableau No 1 P R O V I N C E D E QUÉBEC 

ÉTAT PROVISOIRE DES R E V E N U S 
pour l'exercice financier se terminant le 31 mars 1958 

9 mois terminés — 3 mois en cours 

R E V E N U S : — 

Provenant d'impôts et de droits : — 

Sur les corporations (capital) $ 19,500,000 
Sur les corporations (profits) 82,000,000 
Impôt provincial sur le revenu 
Sur la gazoline 
Ventes 60,800,000 

A déduire: Partie attribuée au fonds d'éducation 30,300,000 
Sur les successions 
Sur le tabac 
Sur transferts de valeurs mobilières 
Loi de l'assistance publique : 

Courses 3,520,000 
Divertissements 2,750,000 
Pour hôpitaux (sur repas) 5,700,000 

Pour la prévention des incendies 

Provenant d'autres sources : — 

Ressources Naturelles : — 
Terres et Forêts 
Mines 
Ressources hydrauliques 
Chasse 
Pêcheries 
Terres de colonisation 

Attribué au Fonds d'Education : — 
Droits de coupe 845,000 
Ressources hydrauliques 5,600,000 

Licences et permis : — 
Véhicules automobiles 
Hôtels, restaurants, etc. 
Loi de l'assistance publique 
Divers 

Honoraires et divers : — 
Loi de l'assistance publique 
Département du procureur général 
Transports et Communications 
Département du travail 
Secrétariat de la province 
Terres et Forêts 
Divers 

Intérêts : — Placement des fonds d'amortissement 
Divers comptes 

Fonds d'éducation 
A déduire : Revenus figurant à la rubrique Ressources Naturelles. 
Commission des liqueurs de Québec : — 

Impôt spécial sur les spiritueux (S.R.Q., 1941, c. 255, a. 31). 
Permis et droits 
Compte de commerce 30,500,000 
A déduire: Octroi à l'assistance publique 1,000,000 

Autres revenus : — 
Paiement de péréquation (net) 
Subside canadien 
Amendes, etc. 
Divers 

$101,500,000 
41,500,000 
83,670,000 

30,500,000 
20,000,000 
16,500,000 
1,300,000 

11,970,000 
150,000 

15,200,000 
7,747,000 
4,730,000 
1,522,000 

24,000 
35,600 

6,445,000 

33,550,000 
600,000 
140,000 
658,000 

1,000,000 
1,340,000 

620,000 
1,060,000 

230,000 
90,000 

641,600 

3,900,000 
1,655,100 

38,845,000 
6,445,000 

1,950,000 
12,500,000 

29,500,000 

36,000,000 
3,173,000 

920,700 
53,000 

Total des revenus 

$307,090,000 

35,703,600 

34,948,000 

4,981,600 

5,555,100 

32,400,000 

43,950,000 

40,146,700 

$504,775,000 
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Tableau No 2 
PROVINCE DE QUÉBEC 

ÉTAT PROVISOIRE DES DÉPENSES ORDINAIRES E T E N 
IMMOBILISATIONS 

pour l'exercice financier se terminant le 31 mars 1958 
9 mois terminés — 3 mois en cours 

DÉPENSES 

Départements Total Ordinaires En immobi-
lisations 

Affaires municipales 5,243,000 5,243,000 — 
Agriculture 25,838,000 25,788,000 50,000 
Bien-Etre social et Jeunesse 73,253,000 68,753,000 4,500,000 
Chasse 3,034,000 2,734,000 300,000 
Colonisation 13,750,000 10,569,000 3,181,000 
Conseil exécutif 7,698,000 7,698,000 — 
Finances 8,170,000 8,170,000 — 
Industrie et commerce 1,653,000 1,653,000 — 
Instruction publique 87,401,000 86,101,000 1,300,000 
Législation 1,406,000 1,406,000 — 
Mines 5,856,000 2,956,000 2,900,000 
Pêcheries 3,744,000 3,269,000 475,000 
Procureur général 13,059,000 13,059,000 — 
Ressources hydrauliques 6,424,000 2,624,000 3,800,000 
Santé 59,847,000 59,827,000 20,000 
Secrétaire de la province 2,325,000 2,325,000 — 
Terres et forêts 8,103,000 8,103,000 — 
Transports et Communications 710,000 710,000 — 
Travail 2,941,000 2,941,000 — 
Travaux publics 33,909,000 16,159,000 17,750,000 
Voirie 104,045,000 38,145,000 65,900,000 
Réserve 4,000,000 4,000,000 — 

$472,409,000 $372,233,000 $100,176,000 

Service de la dette publique $ 31,034,000 $ 31,034,000 

SOMMAIRE 

Compte ordinaire : 
Revenus $504,775,000 
Dépenses : 

Ordinaires $372,233,000 

Service de la dette publique 31,034,000 $403,267,000 

Surplus au compte ordinaire $101,508,000 

Compte immobilisation $100,176,000 



— 20 — 

T a b l e a u N o 3 
PROVINCE DE QUÉBEC 

R E V E N U S A P P R O X I M A T I F S p o u r L ' E X E R C I C E F I N A N C I E R 1958-59 

REVENUS : — Provenant d'impôts et de droits : — 

Sur les corporations (capital) $ 19,500,000 
Sur les corporations (profits) 79,000,000 

$98,500,000 
Impôt provincial sur le revenu 42,000,000 
Sur la gazoline 85,500,000 
Ventes 62,500,000 

A déduire : Partie attribuée au fonds d'éducation 31,500,000 
31,000,000 

Sur les successions 18,000,000 
Sur le tabac 17,200,000 
Sur transferts de valeurs mobilières 1,300,000 
L o i de l'assistance publique : — 

Courses 3,700,000 
Divertissements 2,800,000 
Pour hôpitaux (sur repas) 6,000,000 

12,500,000 
Pour la prévention des incendies 150,000 

$306,150,000 
P r o v e n a n t d ' a u t r e s sources : — 

Ressources Naturelles : — 
Terres et Forêts 13,000,000 
Mines 5,620,000 
Ressources hydrauliques 5,190,000 
Chasse 1,672,000 
Pêcheries 15,000 
Terres de colonisation 38,000 

Attribué au Fonds d 'Education : — 
Droits de coupe 770,000 
Ressources hydrauliques 5,500,000 6,270,000 

31,805,000 
Licences et permis : — 

Véhicules automobiles 35,000,000 
Hôtels, restaurants, etc. 630,000 
L o i de l'assistance publique 155,000 
Divers 680,000 

36,465,000 
Honoraires et divers : — 

L o i de l'assistance publique 1,000,000 
Département du procureur général 1,320,000 
Transports et Communications 615,000 
Département du travail 1,090,000 
Secrétariat de la province 250,000 
Terres et Forêts 30,000 
Divers 638,000 

4,943,000 
Intérêts : — Placement des fonds d'amortissement 4,700,000 

Divers comptes 880,000 
5,580,000 

Fonds d'éducation 40,170,000 
A déduire : Revenus figurant à la rubrique Ressources Naturelles 6,270,000 

33,900,000 
Commission des liqueurs de Québec : — 

Impôt spécial sur les spiritueux (S .R.Q. , 1941, c. 255, a. 31) 1,950,000 
Permis et droits 12,000,000 
Compte de commerce 31,000,000 
A déduire : Octroi à l'assistance publique 1,000,000 30,000,000 

43,950,000 
Autres revenus : — 

Paiement de péréquation (net) 40,000,000 
Subside canadien 3,173,000 
Amendes, etc. 937,000 
Divers 42,000 

44,152,000 

T o t a l des revenus $506,945,000 



Tableau No 4 
PROVINCE DE QUÉBEC 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ORDINAIRES E T E N 
IMMOBILISATIONS 

Pour l'exercice financier 1958-59 

DÉPENSES 

Départements Total Ordinaires En immobi-
lisations 

Affaires municipales 4,980,000 4,980,000 — 
Agriculture 26,421,000 26,181,000 240,000 
Bien-Etre social et Jeunesse 80,453,000 75,453,000 5,000,000 
Chasse 3,485,000 2,985,000 500,000 
Colonisation 14,046,000 10,996,000 3,050,000 
Conseil exécutif 7,617,600 7,617,600 — 
Finances 8,571,100 8,571,100 -
Industrie et commerce 1,792,500 1,792,500 — 
Instruction publique 85,596,200 84,296,200 1,300,000 
Législation 1,422,600 1,422,600 — 
Mines 5,198,000 3,198,000 2,000,000 
Pêcheries 3,579,000 3,129,000 450,000 
Procureur général 13,530,000 13,530,000 -
Ressources hydrauliques 6,205,000 4,105,000 2,100,000 
Santé 67,897,000 67,897,000 — 
Secrétaire de la province 3,600,800 2,600,800 1,000,000 
Terres et forêts 8,668,000 8,518,000 150,000 
Transports et Communications 720,000 720,000 — 
Travail 3,121,000 3,121,000 — 
Travaux publics 35,915,600 17,415,600 18,500,000 
Voirie 91,312,000 40,412,000 50,900,000 

$474,131,400 $388,941,400 $ 85,190,000 

Service de la dette publique $ 32,406,000 $ 32,406,000 

SOMMAIRE 

Compte ordinaire : 
Revenus $506,945,000 

Dépenses : 
Ordinaires $388,941,400 

Service de la dette publique 32,406,000 421,347,400 

Surplus au compte ordinaire $85,597,600 

Compte immobilisation $ 85,190,000 
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